
CONTRAT EKOÉNERGIE

Contactez  info@ekoenergy.org  pour  plus  d'informations.  Consultez  également
www.ekoenergy.org/fr 

INTRODUCTION

EKOénergie est un écolabel pour les énergies renouvelables, disponible internationalement.
Le label est détenu et géré par Suomen luonnonsuojeluliitto ry (l'Association Finlandaise pour
la Conservation de la Nature).

Le  nom  et  le  logo  d’EKOénergie  peuvent  seulement  être  utilisés  qu’avec  des  volumes
d'énergie renouvelable (y compris les certificats d'attributs énergétiques) qui remplissent tous
les critères ci-dessous :

- L’énergie est offerte ou vendue à un consommateur, ou utilisé par un consommateur, 
- L’énergie est produite dans le respect des critères de durabilité d’EKOénergie, 
- L’origine de l’énergie est suivie de manière fiable et les doubles comptages sont évités,
et
- Le  consommateur  a  un  impact  positif  supplémentaire  en  payant  les  services
additionnels d'EKOénergie, précisé dans les critères d'EKOénergie ainsi qu'au chapitre 7 du
présent Contrat EKOénergie ("Contrat").

Le nom et le logo d’EKOénergie ne peuvent pas être utilisés sans l’implication d'au moins une
entité  signataire  du présent  Contrat  (hormis  les  exceptions  dans  le  cas  de  petits  volumes
d'énergie renouvelable produite  sur site,  comme décrit  dans les  critères d'EKOénergie,  ou
dans les textes informatifs à des fins éducatives).

Les compagnies d’énergie et les consultants en énergie peuvent utilisés le nom et le logo
d’EKOénergie lorsque : 

- Ils ont signé le présent Contrat et
- Ils figurent dans la liste des vendeurs Autorisés sur le site web d'EKOénergie.
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1 IDENTIFICATION DES PARTIES AU CONTRAT

1.1 L'Association  finlandaise  pour  la  conservation  de  la  nature  (Suomen
luonnonsuojeluliitto r.y. en finnois), code d'identité commerciale 0116956-1, Itälahdenkatu 22
b A, 00210 Helsinki, est le propriétaire légal du label EKOénergie.

Appelé ensuite "Secrétariat d'EKOénergie".

Si la propriété de l’écolabel (logo et nom) est transférée à une autre organisation, tous les
droits et obligations de la Partie susmentionnée au-dessus seront automatiquement transférés à
ce nouveau propriétaire.

Et

1.2 L’entreprise ……………………………………………. détaillée en Annexe 5

Vendeur / Prestataire de services / Utilisateur autorisé, appelé ensuite "Entité Autorisée". 

Si l’Entité Autorisée susmentionnée ci-dessus est fusionnée ou rachetée par une autre société,
ses droits et obligations au titre du présent Contrat sont repris par cette société.

Le Secrétariat d'EKOénergie et le Vendeur/Utilisateur Autorisé sont individuellement désignés
par le terme "Partie" et conjointement par le terme "Parties".

2 INTERPRÉTATION DU CONTRAT ET MODIFICATIONS

2.1 Le Contrat et ses Annexes sont interprétés comme un tout. Les titres et les numéros de
section ne sont utilisés que pour structurer le texte.

2.2 L'omission par la Partie d'exiger séparément ses droits découlant du présent Contrat ne
doit pas être interprétée par l'autre Partie comme une indication que la Partie renonce à ces
droits.

2.3 Ledit Contrat est disponible dans d'autres langues.  En cas de divergences entre les
versions linguistiques, la version anglaise prévaut.

2.4 Sauf  disposition  expresse  du  présent  Contrat,  aucun  amendement  ou  variation  du
présent  Contrat  ne sera effectif  s'il  n'est  pas  rédigé par  écrit  et  signé par  un représentant
dûment autorisé de chacune des Parties du Contrat.

2.5 Ledit Contrat est régi par les lois de la Finlande. 

3 OBLIGATIONS GÉNÉRALES

Les Parties au présent Contrat se conforment à toutes les lois et règles pertinentes dans leurs
activités quotidiennes.
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4 DROITS ET DEVOIRS DU SECRÉTARIAT D’EKOÉNERGIE

4.1 Le  Secrétariat  d’EKOénergie,  à  sa  seule  discrétion,  protège  le  logo  et  le  nom
d’EKOénergie et réagit contre leur utilisation inappropriée dans le monde entier.
4.2 Le  Secrétariat  d’EKOénergie  entreprend  des  initiatives  visant  à  accroître  la
reconnaissance  et  la  réputation  du  logo  et  du  nom  d'EKOénergie,  élabore  des  supports
marketing et aide les Entités Autorisées en leur fournissant des informations et des supports
de communication actualisés.

4.3 Le  Secrétariat  d’EKOénergie  aide  l’Entité  Autorisée  à  déterminer  si  une  énergie
spécifique répond ou non aux critères d'EKOénergie.

4.4 Le  Secrétariat  d’EKOénergie  organise  des  audits  annuels  pour  vérifier  si  toute
l'énergie vendue et consommée sous le label EKOénergie correspond à toutes les exigences
énumérées dans les critères d'EKOénergie. 

4.5 Pour les volumes excédant 1 GWh/an, le Secrétariat d’EKOénergie envoie à l’Entité
Autorisée une confirmation numérique affirmant la vérification de ces volumes et que ceux-ci
répondent aux critères d’EKOénergie. 

4.6 Le Secrétariat  d’EKOénergie  a  le  droit  de  publier  les  noms du ou des  vendeur(s)
autorisé(s)  et  des  informations  sur  leurs  activités  produites  par  de  l’énergie  labellisée
EKOénergie. Le Secrétariat peut également publier des données sur les volumes combinés de
toutes les ventes d'énergie labellisée EKOénergie par pays et par source.

4.7 Le  Secrétariat  d'EKOénergie  met  en  place  des  campagnes  en  faveur  des  énergies
renouvelables  dans  le  monde  entier.  Il  sélectionne  également  des  projets  supplémentaires
d'énergie renouvelable et de restauration des rivières de haute qualité et à fort impact, comme
décrit  dans  les  critères  d'EKOénergie,  de  suivre  la  mise  en  œuvre  de  ces  projets  et  de
communiquer à leur sujet.

5 LES DROITS ET LES DEVOIRS DU VENDEUR/UTILISATEUR AUTORISÉ

5.1 L’Entité  Autorisée  peut  utiliser  le  nom et  le  logo  d'EKOénergie  uniquement  pour
communiquer sur l'énergie et/ou les Certificats d'Attributs Énergétiques qui remplissent déjà
ou rempliront  toutes  les  exigences  énumérées  dans  les  critères  d'EKOénergie  de  manière
démontrable. Ce droit d'utilisation est limité, révocable, non exclusif, non transférable, non
sous-licenciable et valable uniquement pendant la durée du présent Contrat et sous réserve des
paiements définis au chapitre 7.

Le nom et le logo EKOénergie ne peuvent être utilisés que si un consommateur final d'énergie
est impliqué. Il est donc interdit d'associer le nom et le logo EKOénergie à de l'énergie ou à
des Certificats d'Attributs Énergétiques vendus à des acteurs du marché qui ne sont pas les
utilisateurs finaux de cette énergie ou de ces Certificats d'Attributs Énergétiques. 

5.2 L’Entité Autorisée s'assure que :
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- Le label n'est pas utilisé explicitement ou implicitement pour couvrir d'autres produits
et services que ceux mentionnés ci-dessus ;
- Le label n'est pas présenté comme étant un label pour les installations énergétiques, ni
pour la production d'énergie en tant que telle, ou pour l'entreprise dans son ensemble ;
- Le logo et le nom d'EKOénergie sont utilisés avec respect et conformément au Livre
de la marque EKOénergie.  La version du Livre de marque utilisée au moment de la signature
du présent Contrat est ajoutée à l'annexe 4 ;
- Il n'y a pas de similitude pouvant prêter à confusion entre le label EKOénergie (logo et
nom)  et  d'autres  expressions,  symboles  ou  marques  utilisés  par  l’Entité  Autorisée  pour
transmettre des caractéristiques environnementales et l’Entité Autorisée ne doit pas utiliser de
telles expressions, symboles ou marques similaires pouvant prêter à confusion ;
- Il  n'enregistrera  pas,  ou n'a pas enregistré,  de marques,  de noms commerciaux, de
dessins, de noms de domaine ou d'autres symboles qui sont identiques ou similaires au nom
ou au logo d'EKOénergie, au point de prêter à confusion.

5.3 L’Entité  Autorisée  répondra  dans  un  délai  raisonnable  aux  questions  relatives  à
EKOénergie, posée par le Secrétariat d'EKOénergie.

5.4 Le  Vendeur/Prestataire  de  service  Autorisé  tient  un  registre  de  toutes  ses  ventes
d'énergie  labellisée  EKOénergie  (ou  de  Certificats  d'Attributs  Énergétiques)  et  informe le
Secrétariat d'EKOénergie de ces transactions lors de l'audit annuel ou à tout moment avant
l'audit.

5.5 Le Vendeur/Prestataire de service Autorisé obtient l'accès à la plateforme numérique
d'EKOénergie, pour l'enregistrement des volumes labellisés EKOénergie (dès que celle-ci sera
disponible).

5.6 Le Vendeur/Prestataire de service Autorisé informe ses clients EKOénergie de manière
adéquate et à temps si les conditions de leur contrat d'énergie est modifié de telle sorte que
ceux-ci ne puissent plus recevoir d'énergie labellisée EKOénergie.

5.7 L’Entité  Autorisée  notifiera  au  Secrétariat  d'EKOénergie  toute  atteinte  réelle  ou
potentielle au nom ou au logo d'EKOénergie si le Vendeur/Utilisateur Autorisé a connaissance
d'une telle activité.

5 BIS. DROIT D’UTILISATION DU MODULE EKODIRECT

5 bis.1 Le Vendeur/Prestataire  de service Autorisé  peut  accéder  au module EKOdirect
(Digital  Impactful  Renewable  Energy  Consumption  Tracker  d'EKOénergie).  Ce  module
comprend 
- une base de données des installations de production d'énergie dont la conformité aux
critères de durabilité d'EKOénergie a été vérifiée. 
- un outil de demande et/ou de génération de preuves de fourniture ou de consommation
d'énergie labellisée EKOénergie (ou de certificats d'attributs énergétiques).
- un  outil  de  gestion  des  entités  autorisées,  que  les  vendeurs/prestataires  de  services
autorisés  peuvent  utiliser  pour  informer  le  secrétariat  d'EKOénergie  de  leur  personne  de
contact, de leurs informations de facturation et d'autres informations pertinentes concernant la
mise en œuvre du présent accord.
- Fonctionnalités de l'API (interface de programmation des applications).
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5 bis.2 Le Vendeur/Prestataire de service Autorisé désignera une personne de contact pour
l'utilisation du module EKOdirect. Cette personne de contact aura un accès d'administrateur et
pourra donner des droits d'utilisateur à ses collègues (autres employés du Vendeur Autorisé).
Cette  fonction  peut  être  transférée  à  tout  moment  à  un  autre  employé,  par  une  simple
notification au secrétariat d'EKOénergie.

5 bis.3 Pour permettre l'accès au module EKOdirect,  le Secrétariat  d'EKOénergie peut
partager  les  coordonnées  du  Vendeur/Prestataire  de  service  Autorisé  avec  l'opérateur  du
module,  c'est-à-dire  la société qui  est  chargée du développement  et  de la maintenance du
module.

5 bis.4 Avant  d'avoir  accès  au  module  EKOdirect,  le  Vendeur/Prestataire  de  service
Autorisé  doit  accepter  séparément  les  conditions  générales  de  l'opérateur  du  module.  Le
Vendeur/Prestataire  de  service  Autorisé  reste  responsable  du  respect  des  conditions
applicables.

5 bis.5 En cas de résiliation du présent contrat,  tous les droits  d'utilisation du module
EKOdirect d’EKOénergie prennent fin automatiquement et immédiatement.

5 bis.6 Après  cette  résiliation,  le  Vendeur/Prestataire  de  service  Autorisé  peut  se  voir
proposer d'autres services par l'exploitant du module EKOdirect d’EKOénergie, mais ceux-ci
ne comprennent plus l'accès au module EKOdirect.

6 LES CRITÈRES D'EKOÉNERGIE ET LES CHANGEMENTS DE CRITÈRES

6.1 Les critères d’EKOénergie en vigueur au moment de la signature du présent Contrat
sont joints au présent Contrat. Toute mise à jour sera publiée dans le chapitre des critères du
site internet d'EKOénergie.

6.2 La révision des critères suivra les procédures établies par le Code de Conduite ISEAL
pour la Configuration des Normes Sociales et Environnementales. Cela signifie, entre autres,
que l’Entité Autorisée sera correctement informée et aura la possibilité de s'impliquer dans le
processus.

6.3 L’Entité Autorisée doit être informée par écrit des changements de critères (e.g. via e-
mail) et au minimum 12 mois avant l'entrée en vigueur des nouveaux critères.

7 CONTRIBUTIONS DÉCRITES DANS LES CRITÈRES D’ÉKOÉNERGIE

7.1 Tous les utilisateurs d'énergie labellisée EKOénergie contribuent financièrement aux
différents  aspects  du  travail  du  Secrétariat  d'EKOénergie,  comme la  gestion  du  label,  la
promotion de l'utilisation des énergies renouvelables, l'octroi de fonds à des projets d'énergie
renouvelable supplémentaires et, dans le cas de l'utilisation de l'énergie hydraulique, l'octroi
de fonds à des projets de protection des rivières.

7.2 Les  montants  à  payer  pour  ces  services  sont  mentionnés  dans  les  critères
d’EKOénergie  (Annexes  1-3).  Aucun  autre  paiement  ne  doit  être  effectué  au  Secrétariat
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d'EKOénergie, et ce dernier garantit que les tarifs sont les mêmes pour tous les utilisateurs.

7.3 Les montants mentionnés dans les critères d’EKOénergie sont les montants minimums
nécessaires pour fournir les services décrits. Ils ne comprennent pas la Taxe sur la Valeur
Ajoutée ni aucune autre taxe. Les taxes éventuelles doivent être ajoutées aux sommes, et non
être soustraites.

7.4 Le Vendeur/Prestataire de service Autorisé perçoit ces sommes pour tous les volumes
qu'ils vendent à leurs clients sous le label EKOénergie.

7.5 Les montants  dus sont  facturés  une fois  par  an,  généralement  en Avril  ou Mai de
l'année suivante l'année civile au cours de laquelle la consommation des volumes labellisés a
eu  lieu.  Les  factures  peuvent  être  envoyées  plus  tôt  à  la  demande  du/des  Entité(s)
Autorisée(s). 

7.6 Les factures indiqueront un délai  de paiement d'au moins un mois. Si le paiement
intervient après la date indiquée, un intérêt de 10% (sur base annuelle) sera facturé.

8 CONTACT ENTRE LES PARTIES

8.1 Les  Parties  du présent  Contrat  désignent  une adresse/personne de contact  pour  les
questions liées à la mise en œuvre du présent Contrat, et elles s'informent mutuellement en cas
de changement des coordonnées.

8.2 Toutes les notifications concernant le Contrat doivent être faites par écrit et envoyées
aux adresses postales ou aux adresses électroniques que les Parties ont mutuellement fournies
à cette fin.

8.3 Au  moins  une  fois  par  an,  les  Parties  échangent  des  informations  sur  les
développements récents et explorent les possibilités d'accroître la visibilité du logo et du nom
d'EKOénergie,  ainsi  que d'augmenter les volumes vendus d'énergie  labellisée EKOénergie
(et/ou de Certificats d'Attributs Énergétiques).

9 VÉRIFICATION

9.1 Le Secrétariat  d'EKOénergie organise un audit  annuel  pour vérifier  si  les  volumes
vendus ou utilisés sous le label EKOénergie répondent à toutes les exigences énumérées dans
les critères d'EKOénergie.

9.2 L'audit se base sur un formulaire fourni par le Secrétariat d'EKOénergie ou par un
autre moyen, convenu séparément et auparavant par écrit en les Parties. 

9.3 L'audit  est  basé  sur  des  faits  et  des  chiffres  qui  ont  été  préalablement  vérifiés  ou
certifiés par les autorités publiques et/ou des organismes tiers de certification fiables. Cela
inclut  notamment  des  informations  provenant  des  registres  des  Certificats  d'Attributs
Énergétiques, des extraits de la comptabilité vérifiée et des relevés de compteurs d'énergie
certifiés.
Si les données certifiées ne sont pas disponibles ou si l’Entité Autorisée n'est pas en mesure de
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partager les données et les preuves requises, les informations fournies par l’Entité Autorisée
doivent être confirmées par un auditeur externe respectant toutes les exigences des Normes
Internationales d'Audit et acceptées au préalable par écrit, par le Secrétariat d’EKOénergie.

9.4 L’Entité  Autorisée  envoie  toutes  les  informations  demandées  dans  le  délai
mutuellement convenu.

9.5 Dans  le  cadre  de  la  procédure  d'audit,  le  Vendeur/Prestataire  de  service  Autorisé
communique au Secrétariat d'EKOénergie les noms des consommateurs qui consomment plus
de 1 GWh d'énergie labellisée EKOénergie par an. Lorsque cela n'est pas possible, un auditeur
externe respectant toutes les exigences des Normes Internationales d'Audit et accepté par écrit
au préalable par le Secrétariat d'EKOénergie, doit être impliqué dans l'audit.

9.6 Le Secrétariat d'EKOénergie a le droit d'organiser des vérifications et des contrôles
supplémentaires, consistant par exemple en une demande de documents supplémentaires, des
réunions virtuelles ou des visites. L’Entité Autorisée répond dans un délai de 4 semaines aux
demandes du Secrétariat d'EKOénergie. La demande doit être proportionnelle à l'importance
des volumes vérifiés et ne peut entraîner pour l’Entité Autorisée d'autres coûts que les coûts
nécessaires pour répondre aux questions du Secrétariat d'EKOénergie.

9.7 L'audit doit également être réalisé par les Parties dont le Contrat a pris fin, pour autant
qu'elles aient réalisé des ventes d'énergie consommée portant le label EKOénergie au cours de
l'année civile précédente (voir également le paragraphe 12.6).

9.8 Les erreurs ou divergences doivent être corrigées le plus rapidement possible. Si des
Certificats  d'Attributs  Énergétiques  non  éligibles  à  EKOénergie  ont  été  annulés/réduits,
l’Entité  Autorisée  devra  annuler  le  montant  dû  ou  manquant  des  Certificats  de  Suivi
Énergétique éligibles dans un délais de 1 mois suivant la découverte de l'anomalie.

9.9 Sur demande, l’Entité Autorisée doit également envoyer au Secrétariat d'EKOénergie
une  copie  des  publications  et  autres  documents  dans  lesquels  le  nom  et/ou  le  logo
d'EKOénergie a été utilisé.

10 RESPECT DES OBLIGATIONS PAR LES AUTRES 

10.1 L’Entité  Autorisée  peut  sous-traiter  une  ou  plusieurs  des  obligations  résultant  du
présent Contrat à un autre Vendeur/Prestataire de service Autorisé, dont la liste figure sur le
site web d'EKOénergie.

10.2 Dans ce cas,  les obligations  en matière  d'audit  et  de vérification passent  à l’entité
contractuelle, si et dans la mesure où :

1) Le Secrétariat d'EKOénergie a été dûment informé, par écrit, d'un tel accord, et
2) Le Secrétariat d’EKOénergie confirme par e-mail ou sous toute autre forme écrite

qu'il en a connaissance et que la répartition des tâches entre les parties est claire.

10.3 L’Entité  Autorisée  qui  a  sous-traité  une  ou  plusieurs  de  ses  obligations  demeure
également responsable de l'exécution de ces obligations.
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11 DURÉE DU CONTRAT ET VALIDITÉ

11.1 Le présent Contrat entre en vigueur immédiatement après sa signature par la dernière
Partie.

11.2 Il s'agit d'un Contrat à durée indéterminée auquel il est possible de mettre fin selon les
modalités décrites ci-après.

11.3 Toutes  les  dispositions  qui,  par  leur  nature,  prévoient  une  efficacité  au-delà  de
l'expiration ou de la  résiliation du Contrat,  survivront  à l'expiration ou à  la  résiliation du
présent  Contrat.  Dans  un  souci  de  clarté,  les  stipulations  relatives  aux paiements  et  à  la
confidentialité restent en vigueur après la fin du présent Contrat, dans la mesure où elles sont
pertinentes.

12 RÉSILIATION 

12.1 Le présent Contrat peut être résilié avec un préavis de trois mois s'il est résilié par
l’Entité Autorisé ou de deux ans s'il est résilié par le Secrétariat d'EKOénergie. La résiliation
par  le  Secrétariat  d'EKOénergie  doit  être  fondée  sur  des  motifs  clairs,  objectifs  et  non
discriminatoires.

12.2 Une Partie a le droit de résilier le présent Contrat avec effet immédiat :

- sur la base d'une violation substantielle du Contrat par l'autre Partie ou par toute Partie
dont les actions en vertu du présent Contrat sont imputables à l'autre Partie. Une action, par
laquelle l'autre Partie a commis une violation importante des conditions du Contrat et n'a pas
remédié  à  son  action  dans  les  14  jours  suivant  la  réception  de  l'avis  écrit  de  la  partie
concernant la violation, est considérée comme une violation importante du Contrat.
- sur la base d'une violation substantielle du présent Contrat par l'autre Partie, lorsque
cette violation ne peut être corrigée ; ou
- en  raison  de  la  faillite,  de  la  liquidation,  de  l'arrangement  des  dettes  ou  de
l'insolvabilité de l'autre Partie.

12.3 La résiliation  se  fait  par  notification  écrite  à  l'autre  Partie.  La  période  de  préavis
commence le premier jour du mois suivant le mois au cours duquel la notification a été reçue.

12.4 Le Secrétariat d'EKOénergie a le droit de résilier le présent Contrat immédiatement et
avec effet immédiat par une notification écrite adressée à l’Entité Autorisée à tout moment
lorsque l'un des événements suivants se produit :
- si l’Entité Autorisée enfreint les lois et règlements anti-corruption applicables ; ou
- si l’Entité Autorisée est engagée dans une conduite ou une activité illégale, criminelle,
scandaleuse, immorale ou contraire à l'éthique, qui jette une lumière négative ou dépréciative
sur l'autre partie ou sur le nom ou le logo d'EKOénergie.

12.4 bis Le contrat prend fin si le vendeur autorisé n'a pas été impliqué de quelque manière
que ce soit dans la vente d'énergie labellisée EKOénergie ou dans la chaîne logistique pendant
trois années civiles consécutives et complètes à compter de son entrée en vigueur. Après une
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telle résiliation, le Secrétariat d'EKOénergie ne signera un nouvel accord avec la même entité
qu'une  fois  que  l'autre  partie  aura  démontré  de  manière  convaincante  son  ambition  de
proposer des produits labellisés EKOénergie ou d'aider d'autres vendeurs agréés à le faire.

12.5 Après la résiliation du présent Contrat,  l’Entité Autorisée concernée (i) ne peut plus
utiliser le nom et le logo d'EKOénergie de quelque manière que ce soit, notamment dans le
cadre de la commercialisation des produits, des ventes ou des canaux de distribution, sans
l'accord écrit préalable du Secrétariat d'EKOénergie, et (ii) est tenue de retirer le nom et le
logo d'EKOénergie de ses supports marketing, tels que son site web, sans délai excessif.

12.6 Si le  Vendeur/Prestataire  de service Autorisé  perd le  droit  de vendre et  d'offrir  de
l'énergie labellisée EKOénergie, tous ses clients EKOénergie doivent en être dûment informés
par écrit. Le Vendeur/Prestataire de service Autorisé révise également les contrats existants
avec  ses  clients  dans  les  plus  brefs  délais,  en  tenant  compte  des  obligations  légales  et
contractuelles.

12.7 Tant qu'ils continuent à fournir de l'énergie labellisée EKOénergie (ou des Certificats
d'Attributs Énergétiques) pour honorer leurs propres obligations contractuelles avec les clients
existants, toutes les exigences des critères d'EKOénergie doivent être remplies et le respect
des critères sera vérifié de la manière habituelle (voir le chapitre 9 du présent Contrat).

12.8 Après  la  résiliation  du  présent  Contrat,  le  Secrétariat  d’EKOénergie  a  le  droit
d'annoncer  publiquement  que  l’Entité  Autorisée n'a  plus  le  droit  d'utiliser  le  label
EKOénergie. 

13 CONFIDENTIALITÉ

13.1 Lorsque des informations confidentielles sont fournies par une Partie, l'autre Partie est
tenue de ne pas les divulguer ou de les utiliser de manière inappropriée à son propre avantage
ou à celui de tiers.

13.2 Toute  information  relative  au  présent  Contrat,  aux  Parties  ou  à  leurs  activités
commerciales respectives qui (i) ne sont pas du domaine public, (ii) n'étaient pas déjà connues
de la Partie réceptrice avant leur réception de la part  de la Partie divulgatrice,  comme en
témoignent les documents écrits, ou (iii) ne sont pas reçues légalement en possession de la
Partie réceptrice de la part d'un tiers sans obligation de confidentialité, comme en témoignent
les documents écrits, sont considérées comme des "Informations confidentielles". Toutefois, le
Secrétariat d’EKOénergie a le droit de publier les noms des vendeurs/prestataires de service
autorisés,  des  compagnies  d’énergie  autorisées,  les  noms  des  installations  de  production
d'énergie,  les  noms des  produits  énergétiques et  le  type d'énergie  renouvelable utilisé.  Le
Secrétariat d’EKOénergie peut également publier des données sur les volumes combinés de
toutes les ventes d'électricité labellisée EKOénergie par pays et par source.

13.3 L'obligation de  confidentialité  ne s'applique pas  aux situations  dans  lesquelles  une
Partie  est  obligée  de  fournir  des  informations  aux  autorités  publiques  ou  aux  autorités
similaires en vertu d'une législation, d'un décret ou d'une ordonnance administrative.

13.4 À l'expiration ou à la résiliation du présent Contrat, chaque Partie renverra à l'autre
tous les documents et autres enregistrements (sous quelque forme que ce soit) contenant des

9



Informations Confidentielles fournies à l'autre Partie ou acquises par elle, et n'en conservera
aucune copie, sauf si la législation obligatoire le prévoit.

14 LIMITATION DE LA RESPONSABILITÉ

Aucune des Parties n'est responsable envers l'autre de la perte de bénéfices, d'autres pertes
économiques ou d'autres dommages indirects,  consécutifs,  spéciaux,  punitifs  ou similaires
découlant du présent Contrat ou en rapport avec celui-ci, sauf en cas de négligence grave ou
d'acte ou d'omission intentionnel d'une Partie ou à la suite d'une violation de la confidentialité
ou des droits de propriété intellectuelle de l'autre Partie.

La responsabilité d'une Partie pour tout dommage par événement est limitée à quatre fois le
total des paiements effectués par l’Entité Autorisée au Secrétariat d'EKOénergie au cours de
l'année civile précédant l'événement, ou à la somme totale des paiements effectués au cours
des quatre dernières années civiles, la somme la plus élevée étant retenue.

15 CHANGEMENT ET MODIFICATION DU PRÉSENT CONTRAT

Le Secrétariat d’EKOénergie a le droit de faire des modifications mineures au Contrat. Le
Secrétariat d’EKOénergie doit informer l’Entité Autorisée de ces modifications par écrit, par
le biais d'une notification envoyée aux adresses postales ou à l'adresse électronique de l’Entité
Autorisée. A moins qu'une période de transition plus longue ne soit spécifiée dans l'avis, ces
modifications font partie du présent Contrat six mois après l'envoi de la notification.

16 CONSOMMATEURS FINAUX D'EKOÉNERGIE

Le présent Contrat régit uniquement la relation entre les Parties. Un accord signé avec une
entreprise  d'énergie  ne régit  pas le  droit  de ses clients qui utilisent de l'énergie labellisée
EKOénergie.

17 RÉSOLUTION DES CONFLITS

Tout litige, controverse ou réclamation découlant du présent Contrat ou s'y rapportant, ou de
sa  violation,  de  sa  résiliation  ou  de  sa  validité,  sera  d'abord  soumis  à  la  médiation
conformément aux règles de Médiation de la Chambre de Commerce de Finlande (Mediation
Rules of the Finland Chamber of Commerce : https://arbitration.fi/).

La procédure se déroulera par voie électronique (en ligne). La langue de la médiation sera
l'anglais, sauf si les Parties en conviennent autrement au début ou au cours de la procédure.

Si la question ne peut être résolue par la médiation dans un délai de deux mois, tout litige,
controverse ou réclamation découlant du présent Contrat ou s'y rapportant, ou de sa violation,
de sa résiliation ou de sa validité, sera définitivement réglé par arbitrage conformément au
Règlement d'Arbitrage de la Chambre de Commerce de Finlande (Arbitration Rules of the
Finland Chamber of Commerce).
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Le nombre d'arbitres est d’un. Le siège de l'arbitrage est à Helsinki en Finlande. La langue de
l'arbitrage est l'anglais.

Le soussigné accepte les termes et conditions du présent Contrat et confirme que les
informations contenues dans le présent document sont correctes :

Au nom de   l’Entité Autorisée   : 

_________________________
Lieu et date

______________________________ __________________________________
Nom Nom

______________________________ __________________________________
Signature Signature

______________________________ __________________________________
Poste dans l'entreprise Poste dans l'entreprise

Au nom de   Suomen luonnonsuojeluliitto (  l'Association Finlandaise pour la Conservation de la  
Nature  )   :

_________________________
Lieu et date

______________________________ __________________________________
Nom Nom

______________________________ __________________________________
Signature Signature

______________________________ __________________________________
Poste dans l'association Poste dans l'association
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ANNEXES

1. Critères pour l'électricité labellisée EKOénergie
2. Critères pour le gaz renouvelable labellisé EKOénergie
3. Critères pour la chaleur et le froid renouvelables labellisés EKOénergie
4. Brand Book EKOénergie (Livre de la marque)
5. Renseignements concernant l’Entité Autorisée et les produits labellisés EKOénergie
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ANNEXE 1 - Critères pour l'électricité labellisée EKOénergie

Voir :  https://www.ekoenergy.org/fr/ecolabel/criteria/electricity/

ANNEXE 2 : Critères pour le gaz renouvelable labellisé EKOénergie

Voir : https://www.ekoenergy.org/fr/ecolabel/ekoenergy-gas/

ANNEXE 3 : Critères pour la chaleur et le froid renouvelables labellisés EKOénergie

Voir : https://www.ekoenergy.org/fr/ecolabel/criteria/renewable-heat/ 

ANNEXE 4 : Brand Book EKOénergie (Livre de la marque)

Voir : https://www.ekoenergy.org/wp-content/uploads/EKOenergy-Brand-Book-2020-
French.pdf 

ANNEXE 5 : Renseignements concernant l’Entité Autorisée et les produits labellisés 
EKOénergie.

Nom du titulaire de l’Entité Autorisée : ........................................................................

Numéro d'enregistrement de la société / Pays:..............................................………...

Personne à contacter au sein de l'entreprise pour les questions liées au présent Contrat.

Nom :   …………..........................................................................................................................
E-mail et téléphone : ........................................................................................................………
Adresse postale : ................................................................................................................……..

L’Entité Autorisée prévoit d'utiliser le logo et le nom d'EKOénergie dans les pays/régions
suivants :
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................

L’Entité Autorisée prévoit d'utiliser les types d'énergie suivants comme EKOénergie :
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................

Notez  que  l'Entité  Autorisée  ne  peut  pas  vendre  de  l'électricité  labellisée  EKOénergie
provenant de la bioénergie, sauf accord écrit au préalable avec le Secrétariat d'EKOénergie.
Les dispositifs de production alimentés en bioénergie doivent être contrôlés annuellement.
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